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très propre à faire les voyages de Gaspré | noms qu'on lui a donnés, il w
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situation comme lieu de commerce eet a ligne su rallongeait de ce côtésAGENTS POUR LE own ditto ditto suivant, '%
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duohie. Un Jardinicr expert d'Ecos-e
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bien cornu: pour être une des weilleures li, ellese raccourcissait d’un auTM au élus dato aunt, est enpagé, etson coygigement sora transe dans cette Vite. hy Gliese I : 1 atls4N oo veille r ’ 516 A a , . ] :urg SPECTATEUR CANALIEN. 7:rerecueilivinlo To porté « l'acquereur, LET tre côté : car, suivant les prime
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etn me: 2 iro qualite d'Uryge, sur pus
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t uu ditto ditto suivant,
Jd au ditto ditto suivante, :
diuu dite ditto sui®nnt, 8
sut dits =ditts suivant, , 4
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uit 229 us moins de 3 arpeuis. 1
A au din + gites sipvang

COTES aa dite dino svat, <
. DEan dive ditty suivant, :
* an ay ditto ditto savant.
a Si Au Culiivoteur Cunadien 1 ale me nt,

qui aura récolté la plod grande Santé

et La neilleura qualité de Pore, sor pos °

sde BS mms de Jarpents, 15
Age PAYSt ou dittu ditto suivant,

dgdiau dito ditto suivant, 4
ne Ris au dite ditto suivant, 0

DU F405 au dice dino’ suivant, . 3

un AR Au Cultivatenr, auim gue Canadien,
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2 et la mrilleure qanlité de Pois, sue pes

oe G8 snoine de 3Arpents, ta
ete RAT au ditto ditto suivant, 19
27 io EN uu ditto ditt suivants :

iY. 39 au dito tto xufvant,
du Wi 90 au dito dio suivant, 3
D RGU ALIS, :

LE A $1 Au Cultivateur Canudias «,ulrmeut.qui
3% BX unes recunilli In meilleurs secolte de
$e “« Carrottes, (ant en quantite quien qu.
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#0 8 Au Cultivateur, autre que Canatien,
BTS qui autre r'ecîte Le plus geunde quantité

et ls meilleure qualite ue Lled, sur

    

Magistrat que l'entrée a été fuite le où avant

‘premier jour de mdi procbain, eufaisant ape  
Toime où ile résident. on elt Srerrteire de
orlte Éoctété. le qu avantte prrunier jour de
Jaillet procbaig. 8 quoi Us pretendent cone
courir. dbnignani la partie de teur terre qu'ils
vnlensemeusée. L'echantillen da grain, qui
tte couprezdra pas moins de 10 minnte de cha
que. atass la quantité de graiue de Mil mon-
tions ci-dersus pour être montré, par ies
comypeliteurs rrapertits, près du monument,
aubant du Marche neuf, à Moutréal. I+ pre.
mier jour de Mare, 1821, à 1) heures din nea
tit, BuQUEL fems, Ou avant, chaque Comper.
teur devia roduire à In Société de Lounea ot
snfliauntes preuves par Certilicat signé var an
moins deux personnes reepestudles césidaat
ditin la tuéme Paroisse que le Com piétiterr
aves #un propre témoignage rous serment
rulativement «ia quartite et qualitéde la re.
eulte ct l'ete due de terre sur laque) ‘iles,
été rrenoillee—il devra Buesi produite au
méno temps un certificat du Curé et d'un

le dit-prem.er jour de Juillet prochain.
Ni faite de Compétiteurs, 31 arrivait que

reign tie des reslomante mér'äsent des-b
prix. dags UM setla littetane, + ueanmous les
Juxee runt dominion que l'objet oifert ne le
mérite pre, les pages auront droit de rejetter
tens dened, .

Low compe i teurs seront tenus À Ke confor-
font strpotsneut any regteact.dessus et toutes
nutes da la Nowmet': -

Par. Orare da Comifé
th. GHEIN, Seer. & Tresr,

Montr al, 1e 7 Feygles, 1820,——IWks,—=
N. B.—La graîye de Navets de Suvde sera

distribné» Gratis par le Secretaire. aupres le

plicatio© n son Bureau,

 

Un Momont d’Attention ! ! !

"Pous ceux qui doivent au Sous-
sigué sont priés de le payer

immédiatement, autrement leurs
comptesvont être, sans délai, mis

ses. Imdt-putabletities will be given to

the purch vr, ond terms {or the payment
of a part of he purchase money,

L'Assomption, Febiy 14th 168 2,8% ç

 

i E Soussigue, Fermier des Forges de
À St. Maurice ut de celles des Trois.

Rivières, informe wes pratiques qu'il
pourra, « l'ouverture du la navigation,
faire-une nouvetle réduction dans le prix
tué articles mianufucturés à ces Forges ;
et quu Inoyonnant Je choix qu'il a fuit
d'ouvriers habiles et expérimentés duas
sun voyage en Angleterre, la beauté des
ouvrages a été beaucoup nu:rmentes,
surtont des ouvrages creux, qui pour la
légéret- et l'“l-gance ne le céderont pas
aux articles semblables manufacturés
daus la Grande-Bretagne. Les poëles
faits à St. Maurice vont reconnus pour
être d'une qualité supérieure. I! sera
aussi fait une réduction considérable
dans le prix de toutes sortes de Machi-
nes à moulins, Fer en barres, Socs de
charrue, et Chaudières à pogusse.—Il
sera préparé un nouveau ‘Tarif, qu'on
pourra se procurer en s‘adressant au
soussigné OÙ à ses Agers, Mr. Jons
lPortsous a Montréal, Zao, M'AvLEY,
€or, a St, Manrice, Jonny Munro, nux
Trois Rivierbs et Brio & Stewant i
Quebec, Mw. DELL.

Québec, 1 Janv. 1820, ‘ ifn

 

NOTICE.

V ITEREAS Peter Turorow, of
«bhe Village of L'Assomption, de-

clares hitzctf bankrapt, and unable to
satisfy his creditors, be therefore warns
them to meet on the 10th day of April
next, and he will then give up his books,
and all that hie possesses in property. entre les mains d'un Avocat,—~

Ceux à qui le soussigué peut-de-
voir sout parcillement priés dei
lui présenter leurs comptes pour
être liquidés. :

C. B. PASTEUR.
Montréal, 19 Février, 1889. |

He likewise requests all those indebted
to himto comforward on thesine day,
when two of his croditors will be ap-
pointgd to receive the amount of all
debts due to hiv. .

Therefore, he withes both ‘parties to
comply, and avail themselves of the pre.

( sent advertisement,

L'Assomption, Feb. 23, 1820, ow

Tous Jes comptes en partkalier ceux
qui sont dus « feu David Gionovoly indi-
viduellement, qui nee sevont pas payés
dans un très-court délai, seront nis sans
distinction entre les imains d'un Avocat  peur etre récouvrés,

RENFAH GIBR, A,
ALx. MATHEWS,| oneatoiresdef
Josepn Kozrsmyen, Tuteur adhoc de

Md. AGATHF GAUDRY, veuve du dit
en David Uinnovoly.

Exévateurs Tes- à
‘

|

 

4 LOUER,
Au ler de Mai prochain, |!

Cee belle maison à Jeux etages. à
près de ville, sur la rue Craig, et

bien construite, pour loger commodé-
ment deux familles ; avec une Cour très
spacieuse, deux Ecuries, deux iteimisest
et autres bati.nents, ‘

Pourles conditions s'addresser nu sous-
signé, pronriétuire.
JOS. ATHANAS NORMANDEAU. |

Montréal, le 12 Février, 1620. ft |

AVERTISSEMENT. |
ES Soussignés prennent la liberté

d'informer leurs amis et lepublic!
qu'ils ont achutté le fond de t'étahlisse- :
ment appartenant À Ja Saciét“ de David
Gionovoly et Alexandre Mathews, et
qu'ils ont commencé à exercer la profes-
sion de Tailleur, dans la mame maison
sous lv nom et seing de CAMERON &
McEWEN; ils prennent encore lu liber- ;
té d'informer lus pratiques de l‘ancienne
susdite société qu'ils auront constam-
ment un, assortiment complet des meil-
Jeurs matériaux dans Cuite branche de

. commerce, et ile sollicitent humblement
les sufrages du public en général.

JAMES McEWEN. .
. Montréal, . 26. Fév. 1620.aS~tf.

4 VENDRE
PUELQUES superbes FORTE PIA
+NOS avec les Tazouners, Cou

VERTS, &c. '&c

par BINJAMIN HALL,
- Rue St. Ladreat.
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‘{J'appienne, ou poume d'api,

Oliviers de Serrcs a compté
soixante-deux vatiétés dela poiréz
ct d’après le traité de M. Van
Mons, publié en 1808, le nom-
bre cultivé alors en Europe se
montait à plus de six cens. Nous
Ch  nommerons quelques-unes
dansl'ordre où ellés murisse:it.
Le muscat, l’allemand, -en mai 5
la St. Jean et la bergamote de
Hollande, en juin ; le petit-mus-
cat et la cuisse-madume, en juile
lets lesalviat etle bon chrétién
d'été musqué, en Août ; le beur-
ré gris, en Septembre ; la berga-
mote suisæ ct le messire Jean, én
Octobre ; le bon-chrétien turc'et
la bergamote d'automne, en No-
vembre : le chasserais, le beurré
d'hiver, le merville d'hiver, la
vergouleuse, la St. Germain et
le sarrasin, en Décembre. (5)
On prétend que Lucullus est

lc premier qui apportale cerisice
de l'Asie Mineure en Europe.
Un amateur allemand (le baron
de ‘Truckless) cn a réuni dans
son jardin, en-l'ranconie, jusqu’.

(0) La syrienne, la scanienne, la pé-
Jusienne, &c. Environ cent ans avang
J. C. lee Romains commencerent à Ice
nommer d'uprès des particuliers qui les
avaient transplantées cbez eux ; comîne

du nom
JAppius Clandius. 0°

. ts) Voyez Olivier de Serres.
3) Voyez tes Ælémens de Davy.

poirè est une exeuilente ‘boisson, et ise
garde bien en-bonteilles,

, (5) Nous dontfons cette liste pour sere
vir de direction à ceux qui voudraicat

_J'obrenir- la ‘meilleure succession‘ dekée  j Montréél, le 6'Mai, 18:9; ic coltes -

(4) Tuit sans l'addition de l'eau, (le



.

4

passer J ce qui est l’objet parti-

“bonne pepin.ère.
“place pour cela est un morceau
“de tetrein uni, defendu contre le |

“ Seaux des jeunes arbres qui crois-

“ prennent une grosseur proportion.

- porter une nourriture suffisante à
,

: plantes vivaces, et ensuite relevé

des couches pour mettre le sol et

soixante-cinq espèces. Outre le
fruit cru, TR£erise est ehédred’ufi
grand usage en confituress,dt elle
donne deplus trois sortes de;bois-
sons très-recherchées, qui'sorit le
Kirchenwasser d’ Allemagne, ‘le
mamsquin de Venise, et une
boisson distillée, mais non-fer-
mentée, du Rhin, qui n’atien
de spiritueux, et qui ne retient
dufrnit que les parties aquenses
et aromatiques. Le cerister re
doute les sols froids ou huniides,
et ne profite point dans les sols
-ou chauds où secs. Son écorce
extérieure diffère dans son orga-
“pisation de celle des autresarbres;

vir.. Vos jeunes “pommiers et
poiricfs cofmeñitérontà se nion-
trér ati printems, et après eux vos
‘Cerisiers et'vos péchers. Le teaite
ment sera le méine -pouttous : il
‘faudra les espacer ‘do quinze à
vingt pouces, les tenir ‘parfuite
ment libres de mauvaises herbes,
êt, si le tems est chaud ou sec,
les arroser de tems en ‘tems. Il
‘nc faut querépéterlu même opé-
ration, en y ajoutauit un peu de
teille faite avec précaution, jus-
qu’à ce que les plints aient stpt-
du huit pieds de hauteur ; alors
il suTa tems de les arreter,

Onsait assezgénéralement que ses fibres sont :plus longues et
‘plus fortes, et quelquetois elles
hient tellement la partie ligneuse
qu’elle l'empéchetie croître. -De-
là vient la coutume-de faire des
incisions peu profbndes et lougi-
tudinales, à l'écorceéxtéricare ;
coutume toutefois, qui, de même|
quela taille, demande une main!
Nabile et expérimentée ; autre-;
ment la plaie devient gonmueuse,
chancreuse et-incurable.

Le picker nous vient de Perse!
Où it croit sans culture. Ses va|
riots sont très-nombreuses, et
sont toutes mo:lifiices par !fu
‘ence du climat et du sol. i! we
vient en Europe que dans le sul
de la France, en Italie et en Es-
parne où l'on trouve des pêches
qui sont parvenues à la perfection
dont ce fruit est susceptible ; et
nous pourrions sans doute obtenir
ici, dans des climats semblables,
d'aussi bon fruit. Notre propre
climat (celuide la Nouvelle-York}
He parait pas favorable à sa pro-
duction.  Nus pêchers sont sou
vent maladifs, et nos peches pres.
‘que toujours sûres, aqueuses, et

entierement destinées de’ cette
saveur qui fait le plus grand ne.
rite de ce fruit. Apres ces ob-
servations génerales, nous allons

culier de cette section.
On a dit, et avec raison, que

chaque cultivateur devait élever
ses propres arbres ; parceque,
sans compter les dangers, les dif

| fruit cnest meilleur et en quan-

que
t Comme nous ne parlons de la

l’on pent reproduire, par cette
sopération, une espèce de fruit
quelconque, mais ce que bien des
plisonnes ignorent, c’est que si
Ion cute sur la greffe inéme, le

tit: et en qualité ; et il est à pré-
sumer que chaque nouvelle opé-
ration ne fera qu'ajouter à sa bon-
té. Pour bien choisir les arettes,
if faut les prendre sur le bois de
l'année, sur des races jeunes,
suines et adaptées à l'usage an

vous destinez le fruit.

creile qu'en passant, on ne doit
pas s'attendre que nous entrions
dans une dissertation sur cet art,
ne que nous expliquions toutes
les divisions et sou divisions que
l’on en a faites. (6) I suffit de
dire que de toutes ces différentes
m thodes, la vretle en fente et
en scion est la plus simple et la
meilleure. Quan.l les gretfes au
ront quelques pouces de longueur,
il sera bon d’ôter tous les bour
‘geons qui ont poussé au dessous
sur la tige, tt peut ctre même
quelques nns de ceux qui se sont
montres au desses, (7) et si les

greffes poussent ciles mêmes des
bourguors lateraux, laissez-les
'usqi’a l’annce suivante, où il
faudra remetter celles qui ont
manqué, et «chalasser celles qui
sont tuibles où qui ne sent pus
droites, où qui vont dang tue
mauvaise direction.

(A CoNTINTER.)
  ficultes et les frais de faire veuir (1) Les deux gran-les diisions sont ia

des plants d’ailleurs, on doit en- : ge-it: en approche et fa grrtfe en scan.g PI Ë
core ‘appréhender la malize et la
Maladressé des pépinivristes, et
lès suites fécheuses d’un manque
d’analogie entre le sol où les
plants ont rté élevés et celui où
Pun veut les transplanier. Ainsi,
le premier pas, pour obtenir un
bon verger, c’est de taire une

La meilleure

froid et les gros vents par des
moyens soit naturels où auf
ciels, dont la coinposition ne soit
ni humide ni sèche, et qui ne soit
que moyennement fertile. Cette
condition du sol est de grande
inportance, «t duitStre observée
à la rigueur ; parceque les vais.

sent dans des sols trop riches,

née a la quantité de sève qu’ils
reçoivent et qu’ils font circule ;
et que si leur situation sc change
en pis, la quantité de sève étant
nécessairement diminuée, les
vaisseaux se roidiaseift, devien-
-nent malsains et incapables de

extrémit- des branches. Le
terrain, choisi d'apres ces prin
cipes, doit être bien enclos, bien
laboure et hersé, nettoyé avec.
soin de pierres et de raçives de

en couches de trois où quatre
piéds, sur lesquels vous semerez
et recouvrirez vos pepius de pom-
me et de poire, et plante:ez vos
noyaux de cerise et de pêche: il
sera bon de passer le rouleausur

les semciices parto“:t en contact;
après quoi vous pourrez les re-

Leurs varietes, presque au nombre de
c. at, portent des noms danciens et de
mo lerues, commu Varron, Virgile, Co-
lunielle, Ma'hesbes, Duhamel, Bosc,
Michaux, &e. &e.

(7) On perd tous lesans beancovp de
prets, en retranchant des bourgeons,
‘es tejetons et les branches daa dessus,
te qui jete trop de nouriture sur la grele
ui vuvurt de ri pléton, Ayaut omnis,

dns le texte. de parler des dif-rere
bois sur lesquels on greffe, nous remars
‘quuns ièl, Ce que tou- ivé Curieux dur-
hres fruitiers doivent savoir, que lss pome
Miers Où pôrriers greffés eur COFNASSIETS,
dunnent des fruits plus beaux et betu-
coup plas batts que si on les gro fut sur
pomnmiers où poitiers ; mais les arbres
s0at de courte vie,
 

(FOURLE SP-CTATEUR CANADIES.]
EDUCASION Guérissant les malades.

Mr. le CAMPAGSAND de Ste. Anne,
état naguere atuiqué d'une maladie gra-
v2, bien plus d'ingereuse quela manie en
géneral, ct anpellre pour Cette ruison
djltramanie. La potion du medi cin de
Quebre, trop faibie pour la constitution

- du malada, loin de diminver son mal,
n‘avait fait que Faugm ter : la dose que
je Vus ai administrée ensuite à en un meil-
leur effet; Mr. le CAuPAGNAND est
beaucoup moins furieux qu'il ne etait:
sil en fût arrivé autrement, je l'aurais
Ahandonné comme incurable , ou remis à
des gens plus experts où plus patients
que’ je ne le suis ; muis puisque j'ai si
heuretsement commencé, je me croirais
tres-biamuble de ne pas continuer: car
quoique le malade soît beauconp mieux,
il ne doit pas pour cela étre laissé a Jui.
mime ; la nature seule n'opererait pro.
bnblement pas son eaticre guerison ; il
lui tant dé nouveaux snins, et une nou
velle dose, nis ‘moins forte que la pre-
micre; car 11 a encore le cœur uicéré,
ia tête chaude, lu cetveau tro iblé : il
prend encute le médezin pour un enng,
mi qui veut l‘empoisonner ; il l‘injurie
etio menace tant et plus ; il rat meme,
je crois, junqu'à' le frapper, sil'étet de
faiblossse où il se troavy per waite de ses
gran les évacuations, ne le mettait dans
l‘lonpossibilité de le faire : enfin il est
encore tourmenté d‘hymeurs mulighes et
“travaillé d'une bile noire qu'il faut ubno-
luinent Jui faire ex pectorer. Ju vain done couvrir de paille uotte pour l’hi- m‘armer de courage et de paticnce, ct |

.

“tâchor-dù le mats dane un Gat suppor. ! qu'ils se
talilo et « lui-même et à aotrui.

A. vous*lüine, moñ èher Mr. le Cam-
l'AGNARD ; jusqu'a present nous nous
sommes parlé à uno trop prande'distan-
Ce, pois Nous pouvoir bien entendre;
mais à présent que nous nous soummes
rapyiroc és, di nous ne ndus entenddns ;
pus, C'est que nous ne le voudrons point. |
Je vais de plus m'expliquer st clairement,
qu'il ne vous sera plud posible'd'inter-
prêter impunament mes paroles comme
vous voudrez. Mais avant d'entrer en
Mnatiere,. je dois vous fhire observer que:
vous avez tort de prétendre que tu partie !
n'est pas égale entre nous deux, par la
raison que je ne s'iis pas connu de vout§
puisque dans le fait, je ne vous connais|
pas plus que vous ne me connaissez, et ci
j'avais l'avantage de :ce côté ln, vous
l'auriez sous un autre rapport ; et je
pourrais vous direcomme Caton d'Uti-
que 3 un querclieur de son tenu: * Le
combat est trop inégal cutre vous ot moi,
car vous êtes accoutiuné a dire des inju-
res, et je n‘entends rien à ve métier, Cee
Mais lnissans-li ces récrintiontious qui
ne sipritient rien, ot sttachousnous a
l'état de lu question. i

_ ¢ Celui qui r-pond ® un discours avant
de P'avair entendu, tait sue fulie, et tom.
be dans da confusion,

** Je n‘ai pus besoin de vous prouver,
mon cher M. p£ La PocATIERF, que,
vo «3 avez pleinement justifie ce proverbe
du sage SALOMON : pur votre réponse à |
mon Jdiscours, vous aves fait voir claire.
ment que vous ne l'aviez pas entendu :
et vous cn Dites ingénument l‘aveu dane
votre dernier écrit, Cependant vous ne |
voulez pas avoir cu tort, vous ne rctrac-

tez ni ves invectives, ni vos incilpations :
et par une incons-cuence Inconcevable
et une contradiction iBuMifeste, vous voue
lez encore que mes avances Rent et dus
faussrtés, et mes principes des éguie-
mens! Mes principes Qu tes maxtIes, .
étaient ‘‘ qu'il vst toujours avantag.ux,
tt souvent necessaire que le peupie soit
instruit, et que l'instruction ne peut-etre

contraires, ou les cutttrudicivires, el
d'essayer à les prouver, Si vous n'uviez
fait que ce que vous voudrez Fire, ie

j n'aurais pas sarement a 10e pldtdre du
vous, Mais quand nême vos intentions
auraient (te bonnes, medlesres meme gue
celles de votre adycrzaire, elles ne vous
Jizculpaient pus du tort d'autruger cat
adversuire en lui en prétant de mauvaise,
et en le fuisant parler commeil na ja.
mais fait, ni eu dessein de taire. Le
motif n'est pas, scion 2.0i, une excuse
suffisante Ge l'action, quand elle cet way.
vaise ; JACQUeS CLEYENT et avai,
Lac avaient intention de servir Dieu et
l'Eglise en ascussinint des rois : îly n'en
ONt pas Moins (L punis, et a juste titre
comme des parrictuies: CaAssius go
Brotus, eA poisaurdurt Tuers Cesar,
uvaient pour motif le bien de ln patrie:
leur action n'en u pus moins ête réprou-
vre, comme elle devait etre, por les
hommes justes, de tous les pays et de
tous les tems,

Vous essayez d'abord à me mettre on
contradiction avec moi-mme, en me
faisant dire ce que je n'ai ni dit, ni pen
3-' ce moyrn est facile eans doute. mais
il est peu génereux ; «t si c'est une fraude
picsse, Ce west surement pag un proce.
de libéral ” Le dergé catholique s orpu e
de tout sau pouvoir ace que le peuple soit
inctruat ;" Voila ce que vous avez la
bonne-foi de an: faire dire, et voici ce
que je dis eneffet: “Nya eu de tout
temet ig a encore Aujourd'hui parmi
nous des personues. respectables par leur
état. et präissantes par leur influence, qui
£apaosent, ec. Ces deux uvancés pre-
rententils a votre esprit la méme idee,
et avez-vous oublié votre logique aupoint

contraire ni aux hoanes maars, ol Ady |
caine politique, ni « la religion bien en- d'ecel siastiques seulement mais encore
tendue: pour combattre ces propost- de privilégi s de ancien régime, et d
tions, puisque vous ne voullez faire que ceux qui vivent à leur table : l'auteur
cela, il suifisait d'avancer les propositions : Cité par M. de CoLoNNE, est un Fran

… .….

mettent à

cile de leur en faire accroire, de les sé.
duire et de les tromper, que vous vous

le figurez. Vous avez raison. au reste,de

regardes un coquia instruit, comme un

coquin armé; un tel homme peut faire

beaucoup de mal au milieu de gun igno.

rants e? simples ; mais que chhouls 8'ins-

truise autant que le permettent ses moy-

ens, ct que le demandent res intérêts set

les coquins, les fribons, les fourbes, les

hypocrites, deviendront infiniment moins.
dungereux dans In sociét*

Vous vouluz ahsolument prouver aue
j'ateribue les muivaisés mœurs des Espu-
Buols à leur religion, et pour en veulr à

bout, vous avez recourr'à votre expé
dient ordinnire ; vors fronquez}ya diment,

et changez suns céebmonie, fe sens des pro-
posi tions, et faites dire ce qian n'a jh-
Mais pensé ; vous aves mou cher an, une
maniere si choquante de raisonner, qu on
senut tenté de ne pus croire vos inten
t:ohs aussi pures que vous les dites, si
l'an n'était pus ON peu plus charitudie que
vous ne le prraissez ; vois étes, ne vous er,

déplaise. commeles harpiss du poste Vin.
GILE, vous empoisonncs tout ce gue vons

touchez ; comme nar exemple, lorsque

vous change2 sans Éaçan ces oropositions :
1 4 à ct de tout tems, £e. {Voyezplus
hour) 0088 Ceux qui Hennent tez un tel lan
gnge. $c. (Voir aus lere. let, col. lue

He. Ose, en celles vi 2°" Le clerge ca
sholique s'opprse. &c. (Voyez plus haut, )
"te,d'eux de ve vayc-ci ne sont gue les
chos des autre +ité s aude là de F At-

lfanuique, $-, (Von votre lere let. Col.
te, lg. 49e.) E faut, mon bon uni, où
qe vous ne suchie& pus lire, ou que vous
soyez encore pursuadé qu'on ne le suit
pts dans ce pays : car: tent le monde a
entendu, et dù cricndre, par le pays si-
tu: au de là de | Atlantique, la France,
et par ceux que j'y sigrale caminu s'op-
posant perfidem-nt, ou par int-ret a ins
truction du peuple. la faction des attra
royalistes. faction qui tn ou compose pas

çais, clvre où lay, et non un Esgagnol
Vous n'avez pots di que la relimon Fit

da seule sdacation du peuple. Si jeprouve
le contraire, je me seras sans doute dis-
eu p- defaux envers vous, ct Ce sera «

| tort que vous aurez cru m'en avoir con
varacu. Dans quel tems leur apprendra
t on. (aux ent ns) la sHULE cho e (la re

| ligion) ne. essaire à lhumme ? (L-re. lett.
Se col. tige S3e) ** On va dire que ces en
fans ne auvent ni lire, ni crire, ni comp
ter ; d'accord ; mais quand :ls sau:uient
tout cela croyez v us en bonne foi qu'ils se
raient plus honn tes? (mème det, meme
cot.iig.5te)* Unpagssua t ilhessinde sn.
voir lire, ecire ct_ compter, pour savoir
sil ed content, s'il aime u SJmme c ses
fans, ets enest nimé, ai son champ

lus produit asses pour les entrateuir hou-
a tericnt (Dernière lett. coi 5e, lig 5.)
tit de (did prodest, que vous me repro
chez d'avoir adroiteiment passe sous ai-
lence, n‘est il par de votre aveu dans le
mème sens? Si je l'ai passé sous ni-
lence duns ma rponse, a votre diatribe,
c'est que je ne pouvais t'acrêter à tout,
et nud par rase où par adresse, puis
quslors comme à present je pourais ré
pondre à ce passage par les UTINTL
suivants ;

“ Le cœur de l'homme intelligent
acquire de la science, et l'oreille des
suges cherche la doctrine”
, “ Achetez la verité, achetez la sugesse,
l'instruction, et la prud: nec.

Di vous m'objoctez que ces citations
ne détruisent pas la vôtre, je vous ve pon
drai, que ln vôtre ne detruit pas
les miennes, pus plus cue ne se détrui
seut l'un l'autre les passages suivants,
ui sont les versets + et 5 du Que. cha
pitre des proverbes de Sa Lomon.

e

 de ne plus voir de diffrrence entre une
proposition particuliere, telle qu'est la
mienne, et une proposition g- nérale,
come cu lle qu'il vous plait de me pré-
ter 2 S'il en est ainm, je vous conseille
en ami, de ne plus vous mêler d'écrire,
de ne vous blame pan egalement de m'a-
voir fait dire que la religion existera
toujours sans le scouure de votre faible
plume : quuique ce ne soit pas la le uns
de anes paroles, il n'y avait pas d'incon-
venlent parler de In sortez Çç aurait seule-
meut été parler saus dessein où inutile
ment : on sait que, quoiqu'il arrive, il y
aura toujours de, la religion, plus ou
moins chez les hom ues et parmi les oa.
tions ; mais je ne parlais que de la reli.
gion catholique rem sine, et vous ne pou-
vez nier que cette religion n'ait été rem
placée dans pres d'une mnitié de l'Europe
par Ja religion protestante ; vous ne
pouvez mamie nier que des pays autrefois
chr-tiena, ne soient devenus payens où
maliométans, trmoins le nord “de l’A-
frique, ln Nubie, &e. Au reste, après
avoir rendu les L'héraux responsables de
tout le mal moral passe, présent, et futur,
il était tout nuturel que vous les missiez
sur les bords del'enfer, en attendant que
vous les y puissiez chasitablement préci.
piter.

N ais les peuples peuvent être corrompus
® séduits. Laisseziles donc se metre
en garde contre la curruption et In sé.
duction ; laissez les donc s'insteuire ;
lumsez les perfectionner par lu culture

“ Ne rpondez puint au Fou selon sa
folie, de peur que vous ne deveniez sem
Liable a tui,”
* Répondez au fou selon sa fulie, de

peur qu'il ne s'inagine qu'il est aage.”
En citantl'écriture sainte pour prou-

ver que l'éducation ne sert à rien, vous
NAVOZ donc rien gagné, si ce n‘est de
faire voir que vous ne resse nbliez pas
mal à ce théologien de Wirtemberg
( CAnLOSLANT, à ce queje crois, ) qui, à
l'époque de lu céformation, parcourut
toute I" Allemagne, ulin de persuader aux
etuliants, de mépriser la science, et de
beuler tous leurs livres, pour nc lire plus
que ta bible ; et qu'à la place du Calito
OMAN, vous auriez répondu comme Jui
3 Amkou, au sujet de la biblioth-que
d'Alexandrie : “ Si ces livres ne contien-
nentrien que ce qu'il

y

a dans| Alcoran,
ils sont inutites ; et s‘ils renferment quel
que chose qui y soit contraire, ils sont
pernicieux ; ainsi il les faut bruler : et,
pour parler comme l'avocat Printers,
le dilemme de l'ignorance paruitr.ut suns
reglique, l'ordre de lu barbie serait
exécuté! Pour moi, je prel-re l'avis de
ce sage Législatear Bicilien (Cuanon-
DAS,) qui, persuadé ‘* que l'ignorance
est In mere de tous les vices, voulait que
les enfuns des citoyens fussent mistrusts
dus belles: lettres et des sciences.”

Vous n'avez jamgis qua'ifié les Anglnis
d'abrutisseurs, d'ussecvisscurs, de spo-
hateurs, &c. de l'Irlande.  Revoyons
done votre puragraphe.  *¢ Quand je l'intelligence et le jugement que Diy leur à donnés ; mette les, où pernetlez | opprimse, jeçruis voir le fort @rmé qui,

même de connaître:
- ‘tonrs véritables intérêts, de pouvoir div,

ti-iguer leurs amés d'uvec leurs onnen15 ;

et vous verrez qu'il ne sera pas aussi fa.
“[-Seraitil d'assez mauvaivy fin

vois Mr: no.18 C. insulter à Pleunde:

;
après'avoir dépouilléet érichainé tape
indulté.a sa vitisère ut à son abxutitment

ou uli:
ter d'ignorer ce qu'ondoit penis
peuple esclave, «€ dont la religion al
sébl crme cux yeux deveuxqui hie '
le tolérantisme, * Dites-mui présents =
qui sont ceux avi oppintent Fira
qui l'ont dépouitée, enchainée, ,
rendue esc/ave, et qui lui pric
tolérantisme. si ce ne sont

aby,

hen
; pas les

lain. Vous croyez que les Dlauda;, pe
se plaindre que de la constitution

l'esprit de partireligieuc à rendue 6, A
sive à leur égard: Mais s'il on estaim
comment pouvez-vous ‘trouver Mtv,
‘que Je peuple d'Angleterre demande L
réformede cette constitution, er vuriou
do Li partie de cette constitution qui ~
sf oppressive à l'égard de | IHande ;
Vous avez lu san« doute cvtte Rialy,
du peruvle de Londres assemblé à Sith
field, te 21 de Juillet denier, qt
tesdu qe log roasted vrétentées qi
ferentes fois puur te ancipatiin deg Ce
tholi cues d Tr ante, ont toujours états
burementr. juitew. le seul MOYEN gy; fet

reste pour obteair leur 1dfrurchi-se
c'est de s'unir au neuple d'Angleterre €
d'Icosse, pour demander une 5 farm
radicule, qui er rendant a tous lea suite
l'égalité dos droite, assurera aux cb
ligues 1a jouitsance de tans tee prrivilés
au'ils dennendent 8 i etait ici questa
de l'eunocipation de protestants, 14
qu'étaient les ‘réformes ‘de France FI
la révolution, vous me dirice sans ding
en bon servile, ou en Don ultra, qu'à
tel lurgage sent un peut trop là telérsare
u“néraie et ta Aibiraliré ; mais tant poge
te bits à Ieterdais catholiques, Je Re vy
Pris CO-BENTVOUS POUVEZ Vous tirer dy,
foire, <i ce n'est peut-être en dinane wig
rePed, que de duix inconvénies i
faut cholsir le moindre, et vu 124
enar nieux que be peuple dt Irtands oy
accabie de mans indiscibles Guimcig
a risque de devenir ens site ling
en Sinstruisant bere! et tol raat,

Vous me demandez a je regarde ve,
metouf un d'avoir des pnssicns sus
mes, et de sv abandonner 7 Jé Pend
qu’en e ft, on re pelt gare jujrer ques
peuple où Un indiv du est à <trénte
passionne, que parce qu'on le vig ie fe
VIF SANS FESCIVE À <e< passion qu
ment puis je conclure qu'un lun re et
ivragne, i je ne ai jamais va s'unnivrer,
voleur, =11 n'a jumais derahe ; fariste,
s'il a toujours dit ja vérité. Mr. Buacne
et tant d'autres, ne jugeaient PAS avait,
ment des nears da bas peaple dra)
pur fu phy ionomie iucettaime dis vio
tu dis par lst nee wutheatique du £8

mes,

Ce n'est pas faute de avoir su lire jew
en somme. que je n'ai point r {ef
ru long votre appologic dus mauné
Espagnols et des Etalions ; c'est qu
demment il ne s'agissait pas de savoir
ces peuples aioutasent plus du foi a
urticles de leur catéchisme et aucs
mons de leurs pasteurs, où recs
pus souvent lear chapcles, que tes in
cais, les Flansinueds où les Suis, 3
si Fon ae court pas plus de risques
tre deponsle où assassiné cuez le,

pas dit que si les Fspagno!s onserra
mieux leur religion, ile ac livredla
moins Aux passions qu'on leur seproMA
vous tn'avez fait on crone d'avojeç
de Ces passions, Le Faxdanga. quis.f
tent tant au cœur, esusi peu dfeoBEG
Espagne, que tout le monde yu
plod oa moins inde cement, tandis «
«st absolument mconuu en France, |
gre les dévorhres affreux dant ce prime
maintenant fond. Ces désordres ¢
fleux vos les voyez sans durite deiN
grand nombre d‘cnlaus trouvés, dant si
parle votre Anicaire pour 1817. Le EE:
bertinage de la jeunesse est un js
mal assuréinent ; misis il n'est pres, sa
moi comparable * ce hibertinage de hf
rassi que, por un contre-sens des plug,
surdes. on coldrait sous les regno £5
Fraxçois I, de Hesky IV, de Lot
XIV et de Louis XV du beau non
Falanterie : ce désordre, car c'en c4 ce

  

dans le beau monde, que des. gens tai

les choses parleur nom, désignaient kai
cours de ces tems lé par, des épithètes 6-28
je ne répéterai pus, de peur geffr yer PVR
oreilles pudiques.

|

Vous avoucrez, HY
vous êtes de bonne foi, qu'il y a une dé
rence bien grande entre le vice et oH
crime. entre un mal quasi névessaire, pv ka
qu'il est le résultat de l'ufervescence 5
passions, ct ce commerce illicite de deLA
cœurs souverainement dépravés, qui.
plique outre une trahison rmunifeate, (A
voi le plus cruel ct ls fraude lu plus A
cus; qui peut avoir, et qui a ordinaingy
ment les conséquences les plus déplogg
bles. Ce désordre affreux que pressaf
tous les peuples, hibares où civitiN
Ont regardé commo le crime le Plus pe
nissuble après homicide, quia vir pol
de mort chez la plupaa; ce desorvily
afhieux, dis-je, a longtems inondà 48
France, et désole encore en panics!
l'Italie ce l'Espagne. Vous nu vie crore
pas sans défite, quoique vous en disic>R
assez pitoyable raisonneur pour couclii ff
que les mœurs sont mauvaises en Esp
Bie, parce qu‘an y mendie ; mais puis
Vous FovencA sons Cosa jo ce hoped
vous vouls « appuremment que ju ‘ete M?
de ; je le ferai done une foi pour toutfi
pour justifice mes premiers uveuces MB
alin qu'il n'en soit plua parlé. Je©
mence pur vou uvover “Que je wai (i
sous Ja min fu d'ubfeau de l'Epa

Q
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micrs que chez les derniers. Vous null©

un veritable, otait’ tellement àla ned 88

avdient apparemment la manie dupped.Jud

  



Minderne de M, BouRuoTiN, non plus que
ja Voyage d'Espagne por ALEXANURE

pr LA Borpe, mais j'ai sous les yeux le

Voyage le Mr. TOWNSEND dans co pays,

traduit par M. MALLET PICTET, et pu.
blié à Paris en 1805. Cet auteur est en.

tre tons lew ctrungers qui ont écrit sut

d'Espagne un des plus modéres, ut très
véridique, nil en faut juger vor sa ame

; nidre Je voir les choses dans leur ensem-
; ble, et de les exposer. Or voici en subse
‘ tance, ce qu'il dit, vol, ET, page $2, ot
‘ suiv, nu sujet dur dames Espagnoles.—

© Quund vous faites une visite & une da.
me, vous la trouvez ordinairement avec

A eo” cortejo—quelgues unes nnt assez d'a-

k dresse, pour qu'on ne s‘apperçoive pas
& qu'elles ont un ¢nrtcjo—elles sant souvent

\ mnlhoureuscs, quand leur cort jo cat hors
; de leur vue.—il ¥ en a qui se sont enfer
JB mes plosieuns mois vo l'absence de Jeurs

1 cortejus—-Si la dune ost chez elle, il est
i âses côtés: si clle va se promener, clle
t s'uppuie sur son bras; quand elle s‘as-

& sivd duns vne compagnie, on laisse tou-
off jours un siege vide pour tui—Aussitôt
. qu'une femme se marie, elle oat tour.
: monte déune foule de compétiteurs, jus.
«ll quid ce qu'elle ait fait un choix—Le
«JR Curtejo choisi ne sd it faire attention à

ti aucune autre femme ; et si quelque hum
\ me conv-rse avec” In dune, elle craint
o que son corey ween prenne de Fombrage,

Stil ae croit offense elle peut essuyer les

 
traitemens les plus indignes ; si cest elle

1 qui l‘est, elle devient une tigresse—Quel-
« qu fois une dame se lasde sou premier
Qa choix ; mnis souvent l‘amant ne consent
+ point A rampre § et c‘ust Ce qui cccasion
«fT chez le pepe une grande partie de
AO CCS assassinatsi fréquents en Espagne,et
{M des duels chez les grands.
A “1 et naturel de demander, ajoute
; l'auteur, ce que devient la conscience
4 dans un pays catholique où regoe une
4 morale si lépravée. et s'il y existe quel
dl que discipline religieuse 2 1} faut que
:t chaque individu donne su curë de 8a

paroissse ua certifi at qual a commusie,
=, suns quai i serait excommunis, Quand
te donc ute femme marie se presente tous
4 les nos devant son confe:seur, pour lui |
A avouer qu'elle a tonjnrs vécu, et qu'elle

continoera à vivre dune l'adultère, com-
*% ment prus-i lei accorder l‘absatution ?—

Cependant quant pu voit que ce d'sor-
ot dee prévaut gén'ratement. 03 peut être;
ve, &ùr qu'il existe auelque maven d cqui-.

ie, vee Li loi” Ce moyen, tet que expose
ml Mr. Towssexn, ne fuit quiagaaav r le
. désordre, et prouver davantage la dé cn

 

i, vation des ma iis, Mais qu'avais je he

=. soin de prouver ce que j'avais avanc ?
i vous ne niez plas gue les mores sment

généralement mauvaises en Espagne, des
“I que je n'en accuse pas la religion du
14 pays ! Je sais qu'il y a en ef-t des cai
i sonneurs qui ont pour maxime de nies
a les primi ses, bien qu'ils les reconnais- |
“HR sent intérieurement pour vraies, de pear
“BR d'n‘ôtre pas en état de réfyter lu consé-
" quence ç unis Cette maxime ne me paraît
- pus être celle dan homme sincère, et qui
PRE &ufivsur la bonté de sa cause.
R A pronos des desardres dont la France

M ei? inonte, vous revenez à votre an:
MRE . nuaire. @: mo Faites dire fort raisonna
EEL hement, qu'une pope'ution de 737,000
“BE habituns produit tous les ans 97,017 »u-
SWE fans trouvés, et ajonter fort ju-unent que
RE un n'est pus grand'choase ! L'erreur que
188$ | vous me reprochez en cet endroit est d'un
LER cinquiere emiton, c'est + dire Jde
EN 2 153.200, sur 710.0 0. car apparemn ent

AML de Moving ve fait pus entres dans
svt culeul les 79 00) etrangers dont je
veuig, mai, qu'il fie tenir coupte, Si
cette erreur esl petite pour un Lib ral
qu’ suppute en nombres rond, lu vou
qui est de 83,047 sur 97.047, test 2 dire,
à pruprès des huit neuvicimes, est safes
ment trés gran le pour un homie qu
s'ustreint à calculer servilenent jus ju'aux
unit's,

Vous me donnez presque envie de rire.
quant! vous dîtex que vous désreriez le
tout votre cœur de me voir bon protes-
tant: et que si les protestants et les ca
tholiques étaient plus attachés à teur re.
ligion respective, on les verrait bientôt

 

4h ne réunie an même autel! Je ue sus ni
SESSE dovin ni prophete ; j'ôse nfannoins vous
peser prédire que vous ne verrez jaunuis HU les
nt 24) mre 2athoti pbs se faire protestaas, ni les
SAME bons protestuns se faire catholiques.
er TY Mais n'aurais-je pa bien sujet, moi de
7 oR po-haiter que vous fussivz un per play
die]A

“El
J pe Re

"LR

defy R

raisonnable, quand je vous vois 1a her

si furieusement à propos du sens que je
donne à ce vers de VIRUILE,
Ofortunatos nine ua si bona wring

Agricolas ! Je crois avoir rencontré lu
pensee du pole; mais quand je meserais
trompé ; un critique lih ral oc géncreux
6C sorait contenté, ce me semble, d'en
faire la remarque, et n'aurait pas pour
cela comparé <on antagoniste à xne Har-
pie qui emprisanne taut ce qu'elle touche!
Vous prétendez que ViroiLE n'a pas
voulu dire que les cultivateur» seraient
heareux, s’ils connaissaient leurs avanti-
gos, ais bien plutdt qu'ils le serai nt
trop. C'est du moins avouer que l'ins-
traction augmente le bonheur, ct par
conséquent que l'ignorance je diminue:
eliu le tue même solon cut adage :—Sive
doctrindvita est quasi mortis imago. Mus

2

 
vureux, s'ils étaients instruit ? Croycz-

vous dgue qu'on puisse être trop heureux
en «monde ? Croyez vous m-me qu'on
Y puisse jouir d‘un bonbeur purfait,
d'un bouleur qui no soit jumais troublé
ni par s‘inquiltude,ni par lu eranmte, 1
Dar aucun contretems ? Croyez-vous cn.

pouruei lcs cultivateurs seraient il» trop.
1

fin que-le poète ait. voulu, dire que to
bonheur des paysans serait - trop grand
rélativement à celui des autres hommes.
et qu'it leur eût porté envie? Jo suis
que la zéméem dos Launs et le trop dus
Français, ont la méme signilicution ;
Mais je n'ignere pas non plus que, dans
l'une et l‘autre langue, ce mot n'est sou-
vent qu'un pléonasme employé pour don-
ner plus d'énergie ou discours, pour
rendre la phrase plus élégante, ou pour
compléter le vers, comme dans le cas
présent: C‘est ainsi que j'vais catendu
Je trop grand nombre d‘assassionts. que
vous avouez se coarmettre en Italie ; mais
je Vois présentement que je in’tris trom.
pés ei que vous êtes d'avis qu'il pent ae
comuettre ur geunl ooubre d'assussinais
dans un pays, sans qu'on doive le trou.
VeP munvais, pourvu que ce nombrene soit
pas trop grand, Où puisse s'expeiner pur
un nombre de chiires déteruiné. Mais
lairsons-là le seus de ce vers, et voyuns

comment il faut interpréter es suivants:

Felix que poluit rerum cognoseere causa,

Alque metusumnes, el inexorahile fatien

Subjerit pedidas,strepitumique acherontisavart,

Aurisque «lu vous voit encore crier au
contré-scrs, voiet Comment je traduis ce
passage : * Les paysans pourraient être
fort heureux ; inuis ois ie sont pes, parce-
Guts ne sont point iusteuits ; varce qu'ils
isnorent les Caves des choses: parce
qu'ils auribacnt les phénomènes terribles
ou extraordinaires de la nat-ire, les éctipe
sus, les ecioits, les tremblemena de tor
re, Îce teiipeter, &c. a des causes surea.
turctes, à la coière de Dieu, où à In
malice du Diable ; parce qu'its craigncot
hs magiciens, les sorcits, les esprits, les
revendnts, les feux foidets, le lutin, le
loup-gurou, et cent autres chimeres que
ignorance enfante et que la superstition
entretivnt. Quand Féduendor les anra
désabuses de Ces ranges © overies, et leg
dura délive > des inquic tddes ridicules ot
des Cratntes frivoiss qui en sont les rintes,
alors et alors se dement. on poutra dir-
que [cs agricult srs sont h'ureux, tres
heuteux, parfaitement he reux, nt L'on
peut l'être sur cette terre de misrre, du
douleur, de peines et d'uffietions.

Vous mantener que les poets ont
chanté te bonheur qui accompugne ig
norance dis ch mps ; où pous parler son
Votre vrai =tne, Miznorance on in : ju sue
tiens moi qu'ils n'ont chanté que les avan-
tages deta vie champrtre, abstraction
fre de l'ignorunte qui l‘accompagie
or bnaisment ; et que lorsqu'ils n'ont
vas fait abstraction de cette ignorance,
Ua n'ont pas regarde la vie chunpêtre
comme tort heureuse, témoins les vers
que j'ai cités. Ou pourrait m'objscter,
ilest vrai, lode a Horace, Beatus 5
gui procul negotii- 1 mas al fant reaver.
quer gue duns cette ode, ce n'est pas le
podle qui pue, mtis un veurer, gd
duns un moment de mauvaise lrimeur, 00
à ln suite de qus'que petit contretems,
déprecie, ou femme de depercier indirectee
ment, sa profrssion, en faisant l‘éloge
d'une autre ; mais dont la conduite d--
ment aussit of te langage: car qu'arrive t-
ii? * Apres co pompeux éloge de in vie
champètre,.on aurait cru que l‘usarier
ALa lus 4).ait <e faire de <uiteagriculteur :
mans les ise- vonues, à retire tout arz. tt

lendes.”

Mac ut locutus frencrator Aijins,
Jamjunfuturus rusticn…

Omnem reléeit idilus pecusiam
Quartt Kuleudas poucre.

Revenons encore au fois au pays con.
tre lequel vous paratssez avoir une at sit.
rieuse slent de luit. Vous ne voulez pas
avacr tenu envers la Frince le langnge
d'un eperguut ne Ÿ Vous veus d'fendez

sans culottes, de régicites, de bourreaux,
d'umhrapophages! Mais ces expressions
sont consignevs dans voite uvant dure
u ere lettre,et comme dit Hunace nescit
vos missa revertf. Si cus ex; ressions ne
sout qu’un lapous linguee ; &i vous uvez
parte a la légere, et vous en repetitez
wuintenant, on est homme a vous le par.
donner. Au surplus, quand vods n'su-
tiz pas eu préciséient dans l'idée ca
que jai compris, si l‘on pouvait interprê-
ter vatre-discours comme j'ai fait, et cru
devoir faire, je suis, je pense, absous par
la même de faux envers vous : or c'é-
tait de in majorité, ct de ta tres grande
majorité des Français, queje par ais quand
je sn-tinis on oprosition la Prance et ln
Vendée ; ceux qui combattaient cantre 144.
tranger et ceux qui aidaient «déchirerle
sein de lu patrie. La minorité des Fran-
çais, quelsqu'eussent été leur couruge
ct leur dvvouement, n'aurait jamais pu
résister * l'Europe combinée,

Lareconnaissance que vous me t-moi-
gnez en finissant. ne m'est nullement ace
quise ; n'ayant pas la monnaie pour vous
rendre ce que vous vravez si abiggeam-
ment prete, C'est moi qui vous suis redu-
väibie, et qui vous dois en outre de grands
remrelemens, si vous voulez bien me
faire gracë du pairinent de vos soins et
de vos petites attentions pour moi. Quant
aux ar.nes dunl vous Tab" pifrlez je ne
les crains ni ne les méprise, non plus que
les vôtres qui ne sant pas des traits ime
puissants, dela imbella sine ietu, mais qui,
Ponce avee trop de violence et de pré-
cipitation. atteignent rarement le but, et
peuvent s6 parer nisément, Si j'étais ate
taqué par des antagonistes plus adruits
ot plus puissants, ju me revêtivais d'une
Cuirasse plus forte et d'un bouclier plus 
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qu'il avait prete, pour le replacer aux k4- |

d'avoir traite la majorit* des PPrançais ue ,

|
|

 
lide; ct di malgré vus précautions, jo”

.

stccombais,j‘aurais au
Jution de pouvoirdire :
+ Dulge et decorum est pro patria loghi |

Je suis, avec estime, &t. ’
A. B.C.

ons Ja conso-
. .

 

Nonuvcau Remède ‘contre les
Cässütions de la Chambre

Onvient de découvrir un Dci.veau re.
mède contre les cassations de la Cham-
bre + 12 waniere de s'en servir est comme
sult

1S. Dene pas élire un reul membre
de ceux qui ont voté pour lu sonime en
grus dv £81 000,
2%, Delire deux personnes, liées

d'intérêts nu puys, à la Haute Ville et »
{a Basse Ville de Québec.
48. D'un faire autant duns les quar

tiers Est et Ouest de la ville de Mone
tread,
4 2.lire duns tous les Comtés des

persuines fubles où qu'on à dejà éprou-
vies,

© On assure les Electeurs que s'ils font
les elections de Cette maniere, il n'y au.
taniusde Cassations extraoudimnires, et
le parlement stusseublers dôrevavant de
bünne heure dans le mois de Deceanbre
pour pour faire les affaires qruebliques.
On pense meme qu'il ne ayrait pas Res
ceernive de faire le remed.: én extor pour
opérer une guerison radicale.

 

Avis awe Lieclewr.
Rien nest plus nuisible aux intérets

du pays que devoir les gens soidisant du
même parti se déchirer entre eux dans
l‘id-e d‘acquerir lu cunfisnce des Llec-
teurs. Où devrait surtout se méfier de
veux qui employent le munsouge pour
detruire leurs antagonistes dans | opinion,
De pareilles gens n'ont pas tant la cause
publiqueä cœur que leurs propres intée
Fête.

Dul'Augusta Chronicle du ter. Février.
TERRIBLE PUNITION,

{Qui pourrait croire que, dans cette
terre de {there ot de civivisation, il s'ex-
erçat des « ruautés oi hiotribles 7 qui pour-
tait seulement ca tise le rétit ins fré-
wir? Funeste esciavage! tu en es la
cause]
Ex cutton.—Vendredi passé, deux

nègres, dunt Fun s'appelait Sans et l'au-
tre Ephegim, turent exécutés comme at.
teints et convalneus d'avoir tué leur
maître, qui etoit M. Thomas Hanco-k,
du distinct J Edg field, dans la Caroline
méridionale. San ft brote
Ephraim fut peadu ot sa tete scparée de
son aris Ct eaposze publinuement, Le
come pour lequel ces deux intoitunes

Gui souffert, éluit n° compagne de cir
Contances si aggravantes, qu'il deman-
dat impérieurement luifreux supphce
auquel #s ant ét” condaunes.

Le supplice du feu est une punition à
laquelle on n°a javais recours que lors.
qu'il y 6 n°cersite indispensable du faire
un exemple sigiate. (eo duit être un
spuctacle effrayant de voir un être lye
wait devore paf les flamives, Qu'on se
représente scule.nunt ca ide la scene, le
boch r. le poteau, la victime ; l'ame ne
peut soutenir le poids dus sentiens ace
Cabaans qu'etle «prouve : qu'est-ce dont
que la terrible rae J Quelques-ans
de ceux qui furent témoins de cette
scebus, disent qu'un tel saisissement s'eune
para de presque tous Ice speCtateurs qu'à
peine pouvaient-ils fespirer, A mesure
que les fla unes s‘approchaient delaimal-
heureuse victime, ses cris dosloureux
perçaient tous lux cœurs, qui pulpitaieat

 

! duns Fattente de ce qui allait arziver;

mais sitôt que le feu atteignit zon corps,
il se fit ut more silence  ccpendantte
en de Pagonie frapr. cucore l'oreille, et
un frissounement liivolontaire et sym-
pathique parcourut la foules On se
flittc que cet exemple effrayant aura
d'ussec heureux effets pour qu'on n‘uit
plus désormais besoin du le réit rer.

  
 

Le Sypectateur Canadien,
GAZETTE FRANÇAISE DE MONTREAL.

 
 

SAMEDI, 4 MANS. 1820.
 

INSUNRECTION EN ESPAGNE.

PriLapenruie, 27 Fev. 2 heures PM.
Le Cupitaine Ramborger vient de

débarquer du navire Me dora, de Cudix.
Extrait de son Journat, 3 Janv. Ow
apprend : Cadix, que partie de l‘arm c
Kspagnole, forte de GR, a pris posses.
sion des Carraques (arsenal royal de
la m--ine) et de Pisla, apres avoir délivré
les prisonn.ors d'état et mis l‘un d'eux, un
colonel, à In tête, des forcus, By a
eut qu‘un homme de tué, Un capitaiue
dus royalistes, qui s'opposait aux insur-
geas au pont de ala. 1a été tué par
le colonel,  Cadixnétemiy duns le meil-
leur état de défense passible. Toutes
les portes ferméestoutes les boutiques
furinées, et grande consteraution—la mi-
lice fuit la patrouiile dans les ruuse—

Le + Junv. Les portes formées le ma-
tin—Lu premivre à été attaquée par 500
hommes qui ont été repoussts—-à midi,
les portes out té ouvertes ; inuis toutes
communications sont interrowpues avec
l'intericur—La grande malle continentale
n tté urrêteu uujourdhur pur les troupes
nationales (c'est ainsi qu'elles se nom.
ment)et decruite. Un pavillon du trève
leur a ‘té envoyé : elles disent : ne vous

upposez pas 3 nous, 1 Cadox ne sera pas

moleaté. Nous sommes l'avant ge:de de

vif et ;

.

CIXQUANTE MILLE BOMMES,: molimare
chons sur Madrid pour rétablir les Cortes
Nous ne nous emburquerons pus pour l'A:
merique, et nous voulons être payés.
5 Janv. . Séville, Porto reul, Porto.

sauto, et toutes les villes udjacentes,
sont en la posacssions des troupes natio-
nules. Cette nuit les pasonnicrs d'état
du'châtenu-ae sont Échappés. et ont joiut
les troupes nationnales; et ce soir je
mesuis échapp- duns le. navire Medora,

kyllr lyeB40BeGyene
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Bureau du Secrétaire Provincial. -
Quenec, le 24 Février, 1K20.

Haplü à Sos Honneur le Pkxsiney?
de faire les nominations suivantes, suvorrs

Germain Alezandre Verreau, de la
Paroisse do l'Istette ; ut François Letel-
lier, de St. Just, de lg Riviere Quelle,
Ecuyers, Juges de Puix pourle District
de Quéhee,

L'Honble. Henry Byng, Pierre Weil-
breuner, Thomas de ijoucherville, et Jo-
seph Vigneau, de la l’urois:e de Boucher.
ville, Eeuyers, du, do. pour le District
de Montréal.

t Belward Tale. Ecuyer, do. do.
pour le Disteict des ‘Frais Rivierus.

Le 48 Février, 1540.
H a p'û à Son Hauneur le PnesinesT

de nommer Thomes M Vey, Ker. Jan.
geur au port de St. Jean, ola place de
J. Drenuan, Eur. qui à risigné,

 

Bureau del Adjudant Général des Milises.
Québec, le 25 Février, 1820.

ORDRE GENERAL DE MILICS,
Ii a pid a Son Honaeur le lRes.besT

de faire . la division de Milice de hécan
cour, la promotion suivante, Capitaine
Jacques Raymond Baby, \euyer, pour
êlre second Mujor, à la meme division,
par commission en date du 25 Fev, 1820,

Par vrdre deson Honneur le Président.
F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjudant Géntral M. I.

 
Bureau de la Poste G nérale,

‘Quenec, le ler Murs, 1420.
Les ditf rants Maîtres de Poste sont

par ‘e présent requis, de, lorsqu'une per-

sunne à qui une Gazette est udeessée
cesse de la prendre: nu Eurcau de la
Poste, en informer | Editeur d'icctie Ga-
zette. et d'ajoutrr, si la chose est conuue

. de lui. si la personne est morte, ah:eut_,
ou seulement refuse de preadrs à Ga
zette. La malle est charg/e d'un grand
nombre de papiers. qui sont perdus pour
les proprictaires, ainsi que pour te pu-
blic.

| D. SUTHERLAND,
D puté Maître de !a Poste Gên.ra'e.
N. B. Les | diteu.s de Papiers. Nou-

velles duns les Cattacas.sont priés de pu-
blicr tive: tissemeat cisdessus.Save.

 
 

| COMPAGNIE D'ASSURANCEDE
MONTREAL.

IRECTEUR rour ta
SEMAINE PROCHAINE,

T. TORRANCE,Ecr.

 

BANQUE D'EPARGNES,

Ï IRECTEURS pour ls semaine
: prachaing,

T.A TURNER & A. WHITE,
————.

BANQUF vu CANADA,
£ E Livre de Transport de ln Banque
À seta fermé jusqu'+ Mercredi, le 22

d.i cournut, où un dividende de six mois

sera déclaré.
ROBERT ARMOUR,

CatsstEn.
Le 8 Mars, !S20.— (53 2w.—

— 

.. : .(CESOIR) .
+ Belle Propriété Fonéière,

PAR ENCAN,
SERA vendu suns ré-erve av Café do

Clamp, SAMEDIau soir, le 11 de
Mars prochain, + Sept houres précises

Cette be le et grande propri-te dansle
Faubourg de St. Luurent, là propriété
deMessieurs CHkVALIER & Puittps, —
Le front catl=rué par uneéleganteMui.
son deux étages bien adaptee pour le
lugement de deux familles er un Magasin
étendu. Le derriere cat maintenant en ©
ruine, Ja maso aya ver ner.

ven

0 ete
consume per le feu, Cette propr os
doane an frant sur 14 sut : € Charles da
80 pieds, et peut admettre l'érection de
trois maisons spacieuses, | L'expnce in.
termidiaire (ournit ane ggrande a!” qui
conduit aux dilffrents butimens, et lus
dépendances #ttachs à la cwison sont
maintenant nowbreax, com.no-les ct cn
bon ordre.
Ou fournira des titres incontustahles,

elies teres de payement seront de la
plus grande ficitit- pour f'avauéreur,

2eDEPUIS,0e
Seront veudus au 0 v- tra Six

Emplacements sur ta Côte du Barron
sibuves wir les vues Ste. Marie et Ste
Blizsbeth et josgnant ln proprixe- aj-
paccerant au Docteur anry, ‘

Pour plus amples inf wnilions «adres,
ser a Mewsienes Chevalier & Phi »8, VU

M.C. CUVILLIERS CE. E.x 0,
25 F vricr, 120 . - oe

 

A Feudre ou à Lower. au ler d' duel
Po Prochais,
N EMPLACK SUT de 69 pieds
de front sur 80 de profondey:,sis

dans le village de la paroisse Je <1, Phi-
lppe, dans le Comté de Huntingdan,
prs de I'Egli-e: born: par devant au
chemin de Itai par derrière £G alles ae
Peladuau, dun côté «Jean Bre… Martin,
ut d'autre cou € Guillaume selarde ir,
sar lequel et conetro‘t ce VBatsau
neuve, de à nieds sur 25: —Feurie, Res
dise, en bois ct autre batrments. La
Cour esttoure en plinches ; un bon
Jardin: Lo tout dus plus avuntageue
pour ls comnmerce, ’
Pour les conditions s'adresser au proe

priétaire suussir ¢, «url « hax
J ANH BLN,

Le 10 Mars, 152 n.ctvmppy,—

A LOU“ R,
TROIS MAISONS à deux <tages et

enti ovement «l'abri 5e Cu, lune
Geisant face à la Mue Saint Vncent, ot
vecupée actusliermat pur Mr Puas.
CHERE $ l'autre Luisant free sur noe
veau marche et sur la netité rie sui Cons
duit de li rue Saint Vinceut - € - archi,
occupée par Mr. Girard, (fsinte ment om

la troisi- ine dans la meme vetite 710, (oe
cip'e présentement par Madame Veuve
Morax.
Lu 10 Mars, 1820.—(5) tf— ‘
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AVIS,
we que Pierre Turarov. du vitlaze

de l'Assoimption, si declare insol-
vable, «t incapable de payer ss crezn-
ciers, il les invite va conséence de «12a

sewbler le Yü ne, jo ir d'Avril prochain,

et il leur téunettru à lors ses lis-es et tout
ce qu'il possede de propriété.
I invite ausst tous ceux qui lui doivent

du s'acemole le mana jar Uenpe vu-
quel it cera nam deux fa ses cra

ciers pour recuvoirle moutant de tout cu
qui lui es dû,
En consequence, il se fitrte que les

deux partis se conlurmero it aa present
avertissement,
L'Assu:nption, le 23 F“vrier, 150), Gw

oran

 

“Aux Libres et Ind ‘pendants

Electeurs du Comte de

Montreal,

MesstEURs,

rrure's de la Confiance que doit
nous inspirer le support grnéreux

qui nous a déjà rté offurt par un nombre
considérable des Etecteurs éclair-s de cu
Comté, nous prenons la liberte de nous

nrésenter comme Candidats, pour dove

nir vos Ieprésentunts dans le prochain
Parlement Provincial,
Guides par uu attachement inviolable

aux intérets de notre pays, nous sollici-

tous avec respect vus voix et votre ape
pui a la prochaine Llection

Nous avuns l'honneur d'être,
Messieurs,

Vos tres humibles et obeissants serviteurs,
C. B. PASTEUR.
JABEZ D DEWITT.

Montréal, 4 Mis 1820.
 

Aux Electeurs du Comté de
Surrey.

Messieurs,
"TANT un Eleve de votre Comté, je

Æ5 viens avec contiance vous offrir mes
services, à la prochaine Election, pour

devenir votre Représentant dans le Par-
lement de cette Province, si vous êtes

ussez indulgens que do les accueillir vous
seconderez les vœux de l‘Ami de sou
Pays et de ses Compatriotes.

Croyez moi, Messieurs,
Votre très humble et Respoctueux

Serviteur, -
P. LUSSIER, Fis.

©3 Pewiicr, 1520. Montréal, 103

VOUTT à LOUER,
NE grande VOUTE 4 deux étages,
« l'epreuve da fed, situèce vis à vis

le Calfé de Betfasst, avec dd. bonnes
Caves. Elle est teès bien sits € pour v
tenir unC Auborge, et est -afin propre 3
toutes les branches de commerce, S'ad-

dresser 3 CHARLES RIDIN.
Montrés!, le 26 Frorier 1S30 gf0
 

A PENDRE ov + LOUER
Pour une ou plusieurs Années,
TNE TERRE d'environ CENT ur.

pents en culture, situeé à un demt
mille du village de St. Laurant et eing
miles de Montréal, ci-devaut apparte-
nant» Me, Josern LEpuc, et prèsente-
ment oceap pur Mr. Wu. Wrrson —
Les Lâtimens y sont con-cruits ‘sur ie
centre de la Terre et consistent en une
Maison de Pierre tes commode, dus
Granges, Ecuries, &c
—Le tout en bon ordre.——

Possession donnée iuvmr dintement ou au
ler. d'Avril. prochain. s'adresser3 Joke
Gray. lzcuïer. à Ste, Catherine vu au
sousigné à Montreal.

G. MOFFATT.
25 Fevrier, 1820- —tl...3 ‘

  

AVIS.
NE personne qui pourrait procurer
uno place avantageuse pour le Cou-

merce, dans une campagne furissante, à.

six ligues de lu ville, desireroit s engager
comme commis < la personne qui peus

drait le susdit ésabiissement,
La personnepeut dunner d'excellentes

reconumandat.ois, s'autusatf à Celle bus
primerie. 2040720

Montreul, 15 U:vrier, 1520,
-

US 
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AVIS,
JAMES F. MITTLEBERGER,
Flotoger. Fabriçuent vt réparans les

© Montres et Harlôges. "
No. 1.45, Îtue St. Paul. au'dus'du

Marché Neuf.
pronE respectucuceivent Te pu-

.& biir, et ¥es ancicus amis et prariques
‘qu'il vest retabli, a Ja maison ci- dessus
désignee. duns eon ancicaueprofession,
“Où par les soins les plus assidus, il sup. |
plie l'encoufugetient ve les suffrages si
Bénéreusement Ntterdés ci-devant à la
société sous le wom du MITTLEBBAGAR
& Co. . -

: En offrant sex plus sincères remerci-
ments poñe l'envuragemem dont il a
Été ci devant honoré, i} assure encore
que tien ue sevr négligé de sa part pour
“en meriter la coutinuation à l'avenir,

Montréal, 15 Oct. 1819. tf.
«a. . — —apt——

À LOUER.

AfETTE MAISON €legamment bitie
- en piersvs,-à deux etagus, et à l'e-

preuve du feu, avec des écuries spacieu-
Jus, teitses -pioue cdlécine et autres
Sousno.litre, située sur lu rue de la Mon-

tagne, faudourg St. Joseph.
TT ERLUS — Une SATONIFERE et
WCHANDELLERTE de 50 pieds de
frunt gvee les uisteusils nécessaires pour
fabriquer ie suvon et la chandelle.

UnePrairie de 3 arpens sur 2} arpens
joiguant les susdils empiacemens,

Le tout pour tre lout ensemble on
pare:aunt. Pair ic prix et bes condi

-Lons s'uires-er qu propriétaîte sousstuné,
“Bellevue, au picd Je ls Montagne, vu 8
‘aucun dates Êts en ville

GAB.FRANCHELE.
2} Janvier, 1820. —ti—

-— maemo am
AVIS.

FTWOUS ceux à qui la Sudrascion de
teu JERCME BEDARD, en son

vivant Caltivsteur de ts Paroisse de St.
Mure, sur lu Rivière Richelieu, peut
devoir, sont priés d‘eavoyer leur titres
de creances en due forme Bu sutissique,

Executeur des dersieres volontcs du dit
feu JERONT BECARD; —et parerilemeant
ceux qui peuvent devuir » ln dite Suc-
Cesson sOut priés de payer lauurdiate-
fuett nu cet C4 cuteur.

J. I DROLFT, Esécdenr.

Ke. More, ie 1%¢ Janvier, 1620. —tf,

’“RDUE OU VOLEL

orn chie dernier, le Be. du présent
+. VACHE rouge pacagée duns

u bar «in Champ de dass ;
» . - gaërde bare blanch: sur leo

Sone net les deux cornes coupés
ce vukrra donner des ré mseigne-
de rte pour la foire retreuvere

pesae
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CANAL DE LACHINE.
VIS est par le present donné, que

- conformémentà lu- première ‘clause

CANAL Navigable du voisinage ‘de la
‘ville de Montreal à la Paroisse de La
Cliine ;" des Livres’ de Suuscription pour
dus PARTSseront ouverts Jeudi, lu 20
du present mots, à Dixheuresdu nmin,
suvoir :—En cette ville, à lu Bangue de
Montréal, sous lu direction des suussis
goes, À Québec, au Bureau de la Lan.
qe de Montréal, dans Ju BusseHille,
sous la direction de l'Hon. W B.Cok-
un, : Dastiel Sutherland, et John David.
sou, Ecrs. et uux ‘Frois-Rivièrut. zou,
la direction de B. P. Wagner, Imac Vie

“fentine, et William Anderson, Ecrs.
Undépotde Cinq Louis pour cent, ou

de dix Piastres pur PART. sera puyé

re pour plus de cent cinquânte Parts,
pendant lee premit res »ix semaines aprés
que lus Livres auront êté ouverts,

JOIN FORSYTH,
LOUIS GUY, »+
WM, MeiILLIVRAY,
JOS. PERRAULT,
T. PUKTEOUS,
FT . CARTIER,
DAVID DAVID.

Mndtrf:1, Le ler. Mai. 1819,
——— ne

7

MAISON à LOUER.
ETTE Grande MAISON à quatre
ttages, faisant ‘fuce « la Rivière et

joignant le Caf- de Me. Coamy. Rue
Capitale, cette Maison poût être loue
le taut où par‘ÿärtie.
Avsst—Teos MAISONS avec leur

dar din, sur 13 grafide Que du "Faixbourg

Se. Laurent E'Alressee à ADAN A.
GORDON. sdr les eux.

29 Javier. 1SLC.—2fpmth—
——

HUILE PE LIN
Ela mnulileure qualite, 3 vendre pir

le soavigne, = bon marché, en
pros ét en détail, sur Mi <rande Rue ‘du
Faubourg dus Recollits, Ne. 112.

CHARL{S VASSOR.
Montreal, 13 Novembre,1816Se
mT em —————aSarto

À VEDRE,
FRE lu bille GRAINE DE

MIL, Sl) esser à Air,

JOSEPH LEDUC,
Sur da grande rue du Paviowy

Saint Laurent.

Montral, 24 Avril, ASIA.

ee

 

PENSION CANADIENNE
a NEW YOUR.

ADAM FE 'HUSIACE à l'honneuri eR :
= & de pe event bes Messicars ef Danes
du L'anada  qu'ete tient ane MAISON

Sertécrase EL récompensé, en Tui- ttablissament ; Ne TT Murrau Serect
Da .tu plication $ cuite Irprimerie. ou
su Docivur Grnet au tuuxdourg Saint
Louis.

Mentezal 32 [ain 1619, tf

 

AVERTISSEMENT.

R7R. JOHN ADAMS, Arpentecr. j
Ve i-forme te publie qu'il a ccabli sou
Beau 42 Messteurs NtcKLess &
McDoNriL, vis-aevis te Palais de Just
cc, ou i recevra avec plaisir et recon

DuissalCe Tes COMmuyivLtiohs CONCCTNEN!

la susdite profession,
Yer. Mai, 1819.

FARM FOR SALE,
Y the Subscriber, contauung three

AP arpents in front, by sixty in depth. |
with a wooden HOUSE, Barn, Stables  and other buildings erected on raid
premises, the whole in good order ; the
gaid Farm, situated on Chambly river,
in the Parish of St. Mathias.
The conditions wiil be reasonable and

advantageuss to the purchaser. For
particulars, inquire of the proprietor
residing in St. Antony's Suburb.

- PIERRE GAUTHIER,
June 26th 1819.

“ AVERTISSEMENT.
soussigné a l'honneur de prevenirË

1. le public qu'il continue à donner
des leçons de Gramninire et de Litterature
Française Grammoire Latine, Géogra
phy. Mathém itiques, &c. ;

1! traduit aussi de l'Anglais ep Fran.
gai. dee livres, pampblets, Annonces,
et autres écrits quelconques, à des prix
faisnnnables.
1 a aussi à vendre en gros et en detail

L'ARITIEMETIQUE et In GEO-
GRAPHIE EN MINTATURE.

M. BIBAUD.
Le i1 Septembre, 1819,

N. B. Quelgues Chambres aves
Pension, puur Dewoiseiles ou Messieuts
Pom muarirn,

—

4

 

AVIS 1
27 CT NE Les Porernner endettés en% «2 € ;

& aus le sun stQu vont Teautéer de

saver ir mediateme nt te montant de leurs

Contes entre: Jes mains’ de Messieurs

dons & JAMps Yoyyo, Encanteurs, qui

soft du.vent autorisés à en donner quit-

‘blanche pour cierges, du papier à lettres

le 1] septembre, 18%, 1,

-

 

AVERTISSLVIENT.
ÿ ES soussigrs prenaeat !a Phorn

d'ustorar lors As ais ut le ©?
qu'ils vit etabli dear Magasin de Livre
dans da itut St. Vincent, Maison Nu i!
forizant ‘onccigaure de colie-ci avec so
rurhie qui conduit au nouvesy 1carhé.

?

tpi s, sentes de vincendee qui les a tor.
Cée Cu cumhigerient Ge domicile. ‘es unt
wis hors d'etat den faire part plutot au
Pubiie, ainsi que d'unnoneer et def po-
ter en vente plusieurs articles qu'ils ont
reçu quelques jours apres cet accident
Notamment uEiques culsses de Livres,
dont plusivers ne se trouvent pas dansle
Catategue qu'ils ont pubits le primtemps
dernier, ct due |

VINS de Bordeaux,
de daoterne, en
de Grave, } Beuteles.

et de St. Emilion,
Chateau Margot,
St. Julien,

Partit en bouteilles et le reste en bari-
ques, dont-ils disposeront « des prix
mulerés, vu leur qualite.

Il ont en outre u vendre, de la cire

de differentes qualit 's, plumes d'Hoflan-
de, quelques articles de parfumerie,
savon de Windsor et de Fantaisie, quel-
ques étoflus de soie, Lrocaid et galon
dor pour jes Lygiises, petits porteman-
teaux de selle, fromage de Gruydres,
prunes seches, raisini, cigres marin es,
vin de Port et de Madeire en bouteillre,
et an noubre d'articles trop long « dé-
tailler.

Ils espèrent que le Public voudra bicn
leur continuer l‘encouragement fatieur
dont ils les à favorise jusqu'à présent :—
Hs n'épargneront rien vour le iveriter.

BOSSANGE & PAPINEAU.
Moutrcal, 31 Decembre, 1519.—6w.

ON A BESOIN DE LA OKRAINE DE LIN.
I ES Soussigues payeront le plus haut
4 prix du Marché pour de in GRAIL

NE de LIN, au No. 72, Rue St.Paul.
OO ils ont a vewldre leur Assortiment
ordinaire de Peintures, Huile, Vernis,

de Facto pour ‘fiire et'entretenir uv|

d'avance, et personne ne pourra souscri- |.

DE PENSION, Lors ce bel +1 commode

blig |

Las occupations ct kes embarras mul. |

$  HPERTISSÈMENT
‘f;‘Comité pour le maniement des af:

‘faire#de ln Compagnie du CANAL
DE CHAMBLY, recovra‘des prosposi-
tiona. le où avant le “COme jour de ‘Fé-
vrivr prochain, pour duvrie ctfaire le dit
Cabal, qu'il faœdra qui'soit Bini et cows
pléte à tous égards curffuriiéinent À
l'Aéte, passé Bum la G8. Sande du
règne le ‘Sa- Majesté, intitulé, ““ Acte
pour aire ce eutrétenie un Canal Nüvi-
gable, de, à, où près de ‘la Ville de St.
Jean, sur la Rivière Sorel ou Richelieu,
d'travers lu Bironnie de Longueil et'la
Seigneurie de Chambly, et venir termi-
ner Bu Bussia de Chambly.”

Les proposuns doivent ‘apecifier. Is
‘sonne dulnandé pbnr creuser le Canal,
ec prour"fäireles différentes écluses à con-
struire, winti que « plus Où woins de di-
pense en y employunt du bois ou de la
‘pivrre. ;

Les prapositions duivetit être adresses
au soussign* où À l'Honvruble M. Catd.
well, au bureau de qui gb poufrà voir tes
plans. On exigers les noms dé deux
‘Bonnes et suffisantes suretés,

P. E. DESBARATS, F. F. Sec.
Québec, 13 Janvier, 1820.
 

10 APERTISSESIENT.
ES Suussignee, elus Exécuteurs
‘Festamentaires de la Succession de

feu Mr. JACOB HALL, en son vivant
Marchand Chupdllier, de cette ville, re-

quidront teutdetes persdrines endettées
envery in dite Sedtession de payer im-
médiitemurmt le montant de leurs compte
entre ‘Tes Sauiosde Sir, RosexT NE'G1N-
vis, l'un ‘des dits Extutteurr, qui est
duvment Tétorise d'en recevair de paye
ment ct d'en duniter quitimers

Et tous ceux envers qu ia d.te Stccés-
son | cut être redevable, tons rajurs de

pr-senter incessammunt leurs comptes,
dnement attestés, AU dit Sr. M GINNis
pour rtre s-glés et liquidés.

An. FROUSIN, Jr} Exfutare
Past, McGINNIS, î ;+ RINGEE res à dit
JOFIN YISHER, J Jenn Hall

Montréal, le 10 Décembre, 1819.

NONUELLES FURIUULES.
EN - OUMMiUS, SUBPOENY, et EXT.
iF CUTIONS, atapies aux Core pone <a

TECOUN TETENS des petites Gelles, sunaut l'Âcte à
cette fin passe dans la de rareté Sesiuns Ca Parler
Most, TÉVÉCMONE HNPLI NÉS PU i GendiE à Crile

Limproueiie. Prix Ts dd jar cnt, of 05. jue
tægrunar +GIP

— FEPFLUS : —
CONTRUTS DE VENTE, SUBPENA pour

{4a Cers da Bars du Roi.
— ae reMa

| AVERTILSEMENT,
IS suus<igés prennent le libarts

5% Clotormez leurs amis et ie public
guts ons Turmé an Etablissemeur Cow

 æurrial vous 4e nou de JAMES RUS
: SEL : Ca. au nouveau village des Cus
tades, cen zres ef en détail) où Ma

| pourront fournir a0x Pratiques tous ‘ès
| afticies veénéralemene Cemaudées uux
tevix les plusmadéres pos-ibles.
{Is preunene deplus la diberté d'an
pencer leur intention de pourvoir à

} d'amsles muvias pouce le Transport des
: Marchandises depuis des Cascades jus:
| qu'aux Cèdres, vers le Paotemps pro-
chain, sur un systéme d'une regularité
qui procureri plus d'avance et de

* promptitude qu'on en a probablement
ti-duvant éprouvé a ce Portage.

JAMES RUSSEL,
HENRY FORREST,
GRANT FORREST,

29 Janvier, 1819.

 
tf.

TERRE A VENDRE,
AN le Soussign , de ta contenance
de tros arpents de front. sur soit

xante du profondeur, svec une SAL
SON en bois, Grange, ‘tables et autres
batiments dessus construits, le tout en
bon vedrez située ln dite terre, sur la
rivière Chambly, duns la Paroisse de Si.
Mathius.

Les conditions seront raisonnables et
avantageuses pour l'acquéreur. S'ud-
dresser pour les partieularites, anproc
priétaire, demeurant au Fauxbourg St.
Antoine.

PIERRE GAUTHIER.
25 Juin, 1519.

 

 

À VENDRE,
NE MAISON de 50 pieds sur 20.
située au bas du Fauxbourg de

‘Quebec, vis-à-vis le Courant Ste, Marie,
appartenant à Mr. Jacques Pexn auLT,
avee un Emplacement de 53 pieds de
front. Fur 80 de profondeur, borné par-
devant pat le chemin de Roi, par derriere
et au Nord Fst pac des cmnlucements
appartenant À Mr, Augustio Perrault, de
l'autre côté, au Sud Ist par une terre
uppartenant À Sir John Julinaon

Pour les conditions s'uddresser au pro-
priétaire. sur Jes lieux. :

Montréal, le 12 Pivrier, 1820,
— of.

d VENDRE. Sc. &c. &e. K. & H. CORSE.
-25 Septembre, 1819. tf.

ame

 

VITRES.
vendre par le Soussigré, à bas prix

; : > Caisses de VIIRES desa pourfuivee ceux qui nan _ quelques Caiescs VITRLS
querontà leurs enungements. 9 ; 75% a et de BEX O4 garanties en bon

JOIN SUMMERS, | ordre. . ANDw, PORTEOUS.

Le ! Junvier, 1820. «wks. pd

TN zuperbe EMPLACEMENT situé À la Côte
U d=s Xeiges, de In contenance d'un divaf
arpent de large sue un arpent de profondeur, ave
une MAISON eu hows densux conatraute, de 44 pics
the Long sur vings quatre de latgeur, babe sur solu.
des Tue place est des plus avantageuses peur le
commerce. F1 y mn sur le lit Emgtacemen, un
bran puit et quelques Pomnmniers. Pour plus ein -
plea ivformatious s'adresser au Proprictaire sous.
signé résident sur les lieux, :

AUGUSTIN LE BRUN. Mostréal, 27 Nov. 1819: tf, 42. | Le 34 Jamsier, 1620.—fo

Lt, ; ‘es va

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
| SAMEDI, le Je, Février, 1810,
“ORDONN E‘y—- Que ld règle établie le (voie

Février Mii built cent dix, concernant

Jes notices pour les reqndtes pour des

Bille privés, ouit imprimée vue fois pur

suvie-dlattx Les papiers publice de colle

- Province, pendant lois aivires. ;
Alt, War, LINDSAY,

Grellr, Assblee.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
SAMDDI, Se, Fevrier, 1810.

ESOLAI,—Qu'upres la Gt de 1s présente
Season, aväut (Hi) soit peueute à vel

te Chambre aveune Letition pour obte-
tur perurisajon d'uutruduire tu Bill privé
potir'ériger vû l'unt ou des Ponts, pou-
réglér quelque Cowranne, ponr ouvrir
‘quelque Chemin do Bnrriere, où pour
a“vorderd Juelqu'itdividu où à des int
dis idux quelque drost qu privilege excels
aif quelcouque, uit pour ailurer aoe
tououveligr quelque Acte du l’arlergeno
Provincial punr desemblables objets, it
sera dogine Liotiee ue lelle application
Qu'ottse propôruta de faire, duns la Ga
artte de Quebec, ot Jays un des papiers
publics du Distinct, sl y ena, et jr
nie utficier poste à 8 pute des bgiian
des Pareisars iy oNEeonl sire sulélesstez
tele application, ed a Peudeott te plus
gubdies tl wry 8 poiat d-tiglise. pendant
deus mola od thinins, avait gue elle
pétition soit prereutre.

Atteste, Wu. LINDSAY,
Geetlr, Aseblée.

LerUnprimenrs de Papies.-Nouvelles eu
Cetse S'ruvince suit prie, crméerer les Hero
inition ci deszue, cu la Twatiévre vrdusnre
par la premiére, Leurs comptes acron
vayés h la fin de Vanuee, en pur ens sudres
sant ‘eu Bureau Eu Greflier Ge Lu Chambre
1A:setubtee,

 

HOUSE OF ASSEMBLY,
NA VURBDAV, 100 Feeroary, IR]D,

CRODER VD. That tiie Ruie esaablish ud by
tite House on the tari ust ofFebruary
vue fhonsesl eight bundiec ang te,
concecmrig (Le vivez tor Poiations fo
private Bille, be vrinted-uce imonthly
Up the pulse New-papiers of 1bis Prova
te during three S'uurs.

RTE War LINDSAY,
Sirk. eebly,

sers

HOUSE OF A3SEMBLY,
BATTDAY, ie L'ebruaty, 1820,
HSOLN EU, —Plat after tire close the
 PftreulSesnon, before auy Petition 1s
feeremied to tus flore fur lenve tu
bring sue private fil, vheiher for de
CYeciou vf + Mridy+, fou ‘Or reg tation
“oa Commer, joy (Le Tisnug of any
FTurpinke ead, 1grating to any 10-
disidlisal, or tndividins, auÿ excitaive
haig or prstiege wlitcever, or fu
the Literation Of reuvwuig of any Art
ol tLe Provimerle P'uritameut for th -
Liepurposes notice of : uk apjuscation
Trdt be given in the Quebec Gazette
shaiin vue of Lis new- piapere of tn
diaituels al any 19 published Chereon. and
Bla by A uat.te a.fixe4d on the Chnreh
Doors of the Parishes that such appuies-
tion may affect ; or iu the ost public
piece, where there is no Chueh, dur-
1 two ubtha, «b lect, ielure auch
Petition is presented,

Altest WAL LINDSAY,
Cirk. A=sLiy.

Tite Printers of the News papers ia thie
Pruviue ate iesientri te rusevi the above
Resuiudious in tie omnes duretet by the
Ütet. ‘Lurir accutunta will be said at te ed
of tue Near at thie Cleris's Uilice, Mouse vi
Aviciib.y.

 

CHAMBRE L'ASSEMBLI'E
[A ONE, le Le dara, Into,

ESOLU,—Qu'apr.o la precute …roiou
Asus à 3 s0ûl prrerutr à ove lle $i mie

bre aucune Petittou pour obtente pers
tuseion d'introquite tu LE ll privé pour
trig r un Puit de Pesge, la Person

ou les Personnes qui se grong-eron de
pelitionner pour tel Bill eu danses! ta
Notice urdounée psr ls Regle du Je. Fe.
Vrier 1810. dounereavest en m ge tem

les taux qu’elles se proposeront de ist
Wattles, Leteudue di privilege.celevation

des Arches, Vespuce entee los Bulges gui
Pilirrs, pour le passage des Cageux.
Cages et Bitimens, et mentionnant
elles ee progoaent de batic un 1'out Ley.
ou nou et’ fea Citaensions Jo tel Pout
Levis.

Onnosne"—Que le dite Régle vit imori
mee et publiee ct Nés teurs of de fu
mt Imirarre que lu Ilvgie du l'roi
Fevvier, 1510,

Altests Wa. LINDSAY,
Greflr, Asblee,

HOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY. 22d, March, 1¥19,

ESOLVED, —Tbhat after the present
Srasious, hefore auy patitwn praying

leuve ta bring in a Private Bill for tbe
erecuion of a oll Bridge is presented
to this House, the person or persous
purposing to petition for such Biit, shai
upon giving the Notice prescribed ly
the Rule of the 3d. day of February.
1810, also nt satue time and in the ma).

wer, give 4 Nolice tating the rater
w hichthey intend to ask, tie extent so
the privilege, the height of the Arch.
tue interval between the abritineuts of
plers for tlhe pardage of rafts and vessels.
and mentioning whether they purpose to
erect & Draw. Bridge or not. and the
dimensions of auch Draw Bridge,

OrvEren,—1Thatthe sid Rule be printed
and pablished ot the whine Lime and in
the spine manner as the Kule of the 34,
Februsty, 1810,

Attest,

 

Wa.LINDSAY,
Clrk Avebly,

- .

A Louer au ler. de Alai.
|TTE grande MAISON actuelle

. ment acchple par Nr. O'Dogherty,
Rue Notre Dame, ef celle nccupée par
Mr. le Doctour I’ayne, sur le niveau de
la même rue, .(

On g'adrcsseru À cette Jinprimerie.
Montréal, 19 Lévrier, 1820.—3wks— 

vi de ls drive manivre Un Avis nofifiaie,

   

  

       

   

   

  

   
   

  

    

     
   

  
   

4“ PENDRE.
UX Magnains de V.& S:SPRAGG:
les artieles wuivants regos par” lé de)

niora arrivages de l'utitorine, :
50 Builes do Vitres de Wludsor de 74
aur Bl. :

10 Pipes de vral Cognaes
12 Kéchauds à clarhou.
20 Ponies du Caps,

Avoc un Assoruruent étendu de Drapa
Casitaites. Couvertes |Flanelles, You
drap, Una de il el de cuton, laps de luxe
elles Colpu barre, Coton n carreunx, étoile «
fiengal, Coton bleu et bianË Indienues,
Batiste, Toile 8 chewise, Dantelle. Shark,
d'Hodien ie et d’ituitation, Shawls de Cane
wire, Niccanres, Bonthazatte. Cotie, Bog
nuitée, Suirie,. Sois nuire croiste et Hii,

Aver un nombre d'autres articles.pay
W.& J, SPRAGE,

Le 23 Janvier 1420. —3 Whi
et Aeter.=r. ps,

COUTUME DI PARIS,
LA réquisition de plusieurs Messtenrs
du Barreau, on ar jroposa de publier

Sam tb qu'il y vurs UD nombre’ sufisant
de suuseripteurs pour sbvetir aux (ais-de
l'impression, le TEXNE DE LA COUTUME
DE PARIS. par Hasson, Le Prix de chagna
eaemplaire broché, sera de 5 cleling,,
prié our de beau papier,

lee persouttes qui desireroient soimerire
pour l'impression de cet Ouvrage, sont
priés de s'adresser au plutôt ou bureau de
cr journal. .

Monti¢ul. 14 Aout 1819,

AVERTISSEMENT,
ES Soussigué& nommés Exécateurs

À tcstameutaires des dernieres volontés

de feu Piunae l’asahtas, Eeuier, en
sun Vivadt Seigneur du Fieet Scigney.
rie de Lachenaie, reguierrent tous ceux
om sont vadettés envers la dite sUCOUS.

sion de payor immédiatement à Grange
Ursm Mosk, Baumer, de la Parois
de St, alenry dela Mascouche, qui est
duetment avtorise d'en recevair le ton.
tant et d'en donner quittance,—et auquel

toutes les detgandes el comptes rontre

1a lite succession doivent être présente
pour «tre regls ot hiquail s,

GRACE MACTEIR PANGAN,
TUOMAS PORTEOUS,

RODERICK MYURINZIE,
STUPTIEN SWELL,

Montréul, le lu Fevrier, (820, tf,

NOTICE.
PROPOSALS will be received hy th

Comuntie: “fur managing the af,
of the CHaasLy Canal Cowpasy.eg
cr before the 20h dayof Fowuacy ven,
furthe Opening and making of the ad
Cunal, which will be required to bed.
nished and completed in every respon,
wweonling to the Act passed in the £4
year of [lis Majesty's Reign, intitéel
* An Act for making aud maintairirg
a Navigahle Canal from, at or ne
the Town of St. John upon the Buy
Sorel or Richelieu, through the Bary
of Laugueil and the Seigneury of Chan:
bly." Persons proposing, will speci |i
the Sum required for the excavation tf
the Canal, and for the several Pocket
bu constructed ; specifying chdiffrence
vf expence between woud and stufie a
their construction,
The proposals are to he _aliressed to BP

the Subscriber, or to the Honourahe JF

Me. Caldwell, at whose Office the Pray
uray ire seen. The names of two aid
sudicient securities will be expected,

PF. ECDESBARATS, Net. Secy.
Quebec, Isth Jarsury, 1520.
00Asinnsgil me=eA ES

AVIS.
rEvo
i lesla succession de fon RGREUT
WKENZIE Ecuyer, peut étee redeff.
ble, sont requises de pré-enter hurl

——

4.

ed ime

 

  

réples, et celles qui sont redevables emf
vers la dite succession de payer le moc §
tant de leurs dettes respuctivis entre
les meins d‘Atexannke M Keszie
Feuyer, ches Madame B.buty. Ita
St. Jean Baptiste, No. 2, ou a Mr. Jobs
Aird, Îtue Se. Paul, No. 49, à Must Ÿ
réal, qui sont dumcnt autoris-s d'en Jef
cevoir le péyement et d'en douner quis
tances, “

N. B. DOUCET, N. P.
Montéal, ale 1 Janvier, 1820. "=u,
 

A VENDRR.
Us superbe EMPLACEMENT sie"

thé au centre du Village de Ab}
somption, sur lequel est construit une?
MAISON en bois ct autres batiments |
tres conv nables pour un Marchand, ouva
actisun ; lequel lEmolacement sera vendu f*
et adjugé au plus offrant et deruter eu R.
cherisseur à la porte de l'Eglise où Prose |
bytere du dit village, LUNDI, le 77 [4
MARS prochain, à ONZE heures du
mat n, où plutôt de gré-à-gre, en s'ude ;
dressaut aux Demoiseiles BuirAULT La
Lamancirs, proprittuices sur les Teuxe #

D\ xcra donné dus titres valables à l'ac- ‘
quéreur, et du délai puur le payement À
d‘une partie du prix. 1

L'Assomption, 14 Février‘ 1820.31

4 LOUER, ER

PEUX MAISONS à deux étages et 4
entierement à l'abri du feu, l'une SR:

faisant face à ln Rue Saint Vincent cé 6
éecupée uctucllement pur Mr. Fnax. 8
CRPRE; l'untre fuisant face sur le nou- À
veny marché et sur lu petite rue qui con- FR
duit dela rue Saint Vincent à ce murché [@
occupreprésentement par Mr, Girard.

S'adresser a Die. .
M. P. VIGER....

-"Le25 Fevrier, IR20. “rot  
UTES les personnes envèrs Iesque) 12.

comptes, duemient attestés, pour eurf *


